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RÉSUMÉ 
 
 La Consultation d'experts Norvège-FAO a été organisée compte tenu du fait  que la gestion des 
ressources halieutiques partagées demeure l'un des principaux défis à relever pour assurer une gestion 
durable des pêches. La Consultation d�experts s�est penchée, en particulier, sur la gestion des stocks 
transfrontières et des stocks chevauchants. Elle a étudié les problèmes concrets que pose la gestion de 
ces ressources dans le cadre de la Convention des Nations Unies sur le droit  de la mer, de l'Accord des 
Nations Unies sur les stocks de poissons et d'autres instruments internationaux pertinents. Elle n'était 
pas censée prescrire des solutions, mais devait  plutôt servir d'instance neutre pour un examen 
constructif des options et de leurs incidences.  
 
 La Consultation a conclu qu'à de rares exceptions près, la gestion individualiste des ressources 
halieutiques partagées entraînait  automatiquement un risque de surexploitation. La coopération devait 
donc être considérée comme une condition préalable indispensable à une gestion efficace des 
ressources, sans qu�elle soit  pour autant une garantie de bonne gestion. 
 
 En ce qui concerne la gestion en coopération, la Consultation a pris acte de ce qui peut paraître 
évident, mais qui est souvent ignoré, à savoir qu�aucune tentative pour parvenir à un accord de 
coopération n'a de chances de réussir si chacun des participants n'est pas convaincu qu'il t irera de ce 
type de gestion en coopération des avantages à long terme qui soient au moins égaux aux avantages à 
long terme sur lesquels il pourrait  compter en l'absence de collaboration. 
 
 La Consultation a souligné ce qui suit: 
a) les accords de gestion en coopération devraient être assez souples pour pouvoir absorber des 
chocs imprévisibles découlant de la variabilité des phénomènes naturels, du changement climatique ou 
d�autres bouleversements écologiques ou économiques imprévisibles;  
b) le partage des avantages découlant de la pêche ne devrait  pas être limité à des attributions de 
TAC, ou l'équivalent, aux flottilles nationales; 
c) il faudrait  également envisager d�utiliser ce que la Consultation a appelé des « facilitateurs de 
négociations » ou des « paiements accessoires », tels que des échanges de quotas ou des accords 
d'accès mutuel. Ceci permettrait  d'élargir les possibilités de négociation à propos des allocations de 
quotas, faciliterait  l'adoption de compromis lorsque les États ou entités coopérant ont des objectifs de 
gestion différents et améliorerait à terme la résistance aux chocs et aux imprévus des accords de 
coopération. 
 
 En ce qui concerne la gestion en coopération des stocks chevauchants, la Consultation a pris 
acte de deux problèmes critiques: la question des nouveaux membres des organisations régionales de 
gestion des pêches ou des nouveaux participants aux accords en la matière et la question de savoir en 
quoi consiste effectivement l�intérêt « réel » d'un État, s�agissant de la pêche dans un stock 
chevauchant. La Consultation a examiné les diverses approches adoptées à ce jour pour régler la 
question des nouveaux membres ou participants. 
 
 Enfin, la Consultation a souligné que les problèmes d'application et de respect des règlements 
étaient beaucoup plus complexes pour les pêches partagées que pour les autres pêches. 
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OUVERTURE DE LA SESSION 

1. La Consultation d'experts Norvège/FAO sur la gestion des stocks partagés a été 
ouverte par M. Peter Gullestad, Directeur général des pêches de Norvège et M. Serge Garcia, 
Directeur de la Division des ressources halieutiques, Département des pêches, Organisation de 
l'alimentation et de l'agriculture (FAO), Rome (Italie). 

2. M. P. Gullestad a souhaité la bienvenue aux participants à la Consultation au nom du 
Gouvernement norvégien. Il a fait remarquer entre autres que la Norvège avait accepté 
d�organiser cette consultation pour deux raisons : l�une est sa tradition de soutien aux travaux 
de la FAO, à la fois par le financement de programmes et la coopération avec le personnel de 
l'Organisation, notamment dans le domaine des pêches; et la seconde, la longue et vaste 
expérience de ce pays dans le domaine de la gestion des stocks de poissons partagés puisque 
presque toutes les ressources halieutiques se trouvant dans les eaux norvégiennes sont 
partagées avec une ou plusieurs parties. 

3. M. S. Garcia a souhaité la bienvenue aux participants aux noms de M. Jacques Diouf, 
Directeur général de la FAO et de M. Ichiro Nomura, Directeur général adjoint, Département 
des pêches, FAO, Rome. Il a souligné la très importante contribution qu'apportent les stocks 
partagés à la production halieutique mondiale et l'expérience utile accumulée dans le domaine 
de la coopération internationale sur les pêches. Toutefois, il a fait remarquer que dans de 
nombreuses régions du monde, la coopération n'avait pas abouti à un partage effectif et 
explicite au plan des allocations et qu'il fallait faire davantage à l'échelle du monde pour 
élaborer et mettre en place des accords de partages rationnels plus nombreux concernant les  
ressources gérées conjointement, en particulier les ressources partagées des zones 
économiques exclusives (ZEE). Il a souhaité que les participants à la consultation puissent 
mettre en évidence les problèmes, les opportunités et les solutions possibles, en échangeant  
données d'expérience et méthodes et en dessinant la voie des futurs progrès. M. Garcia a 
également remercié tous les participants de la collaboration qu�ils avaient apportée à cette 
entreprise. Enfin, il a transmis les sincères remerciements de la FAO au Gouvernement  
norvégien pour l�appui continu qu�il apporte au programme des pêches de la FAO en général 
et pour la présente session en particulier. 

4. M. P. Gullestad a été choisi comme Président de la Consultation à laquelle ont  
participé 37 experts à titre personnel. La liste des participants est reproduite dans l'annexe B.  

5. L'ordre du jour est reproduit dans l'annexe A. 

6. Les documents de la Consultation sont reproduits dans l'annexe C.  

PRÉSENTATION DES DOCUMENTS DE SÉANCE ET DES ÉTUDES SPÉCIFIQUES 

Documents de séance 

7. M. Gordon Munro a présenté le premier document de séance intitulé "On the 
Management of Shared Fish Stocks".  

8. Le débat qui a suivi a porté sur plusieurs questions, y compris des points de 
terminologie et des définitions, la portée de l'application de la théorie des jeux aux questions 
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des stocks partagés à l'intérieur des zones économiques exclusives nationales, et les domaines  
d'interprétation des instruments juridiques internationaux, en particulier l'Accord des  
Nations Unies sur les stocks de poissons de 1995. Il a été fait observer que le terme 
"resilience" était préférable à l'expression "time consistency" pour qualifier l'exigence 
impérative qu'un accord de coopération soit solide et stable dans le temps. 

9. Le rôle des paiements annexes a été examiné à la fois dans le cadre de leur capacité à 
élargir la marge de tractation lors de la négociation d'accords de coopération et de leur rôle 
potentiel à répondre aux demandes de nouveaux membres éventuels ou actuels à un accord de 
coopération dans le cas de stocks chevauchants. A cet égard, il a été noté que certaines 
pêcheries pourraient être d�un intérêt mineur au plan national et éventuellement sacrifiées afin 
de parvenir à des accords sur des ressources maritimes partagées ayant une plus grande valeur 
économique (pétrole, gaz, par exemple). À l'inverse, on a noté qu�il n�était pas rare que les  
progrès réalisés pour parvenir à un consensus sur les questions des pêches partagées (par 
exemple, dans l'Union européenne) dépendaient plûtot de paiements annexes provenant 
d'autres secteurs que de celui des pêches. 

10. La définition de l'expression "real interest" (intérêt réel) est cruciale lorsque l�on 
aborde la question des nouveaux membres dans le cas de stocks de poissons chevauchants. Il 
a été fait observer que la référence unique ou prédominante aux captures historiques pour 
déterminer l'intérêt réel dans une pêcherie pourrait jouer en défaveur des intérêts des derniers 
arrivés (par exemple, de nombreux pays en développement et en particulier les nouveaux 
États) alors que, par ailleurs, elle peut favoriser injustement les flottes de pêche qui ont 
contribué à la surexploitation des stocks de poissons chevauchants. L�engagement éventuel de 
nouveaux membres dans des arrangements existants de coopération en matière de gestion peut 
jouer également au défaveur de nombreux pays en développement qui disposent de ressources 
financières limitées. 

11. Mme Annick Van Houtte a présenté un document intitulé "Legal Aspects in the 
Management of Shared Fish Stocks".  

12. Dans le débat qui a suivi la présentation, plusieurs questions juridiques ont été 
soulevées concernant la gestion des stocks partagés. Il a été suggéré de faire une distinction 
entre les accords "juridiquement contraignants" et les accords "politiquement contraignants", 
ces derniers ayant peut-être plus de poids que les premiers dans la pratique. Il a été en outre 
noté que les arrangements devenaient souvent "politiquement contraignants" avant même 
d'avoir été adoptés officiellement et d'avoir force exécutoire pour les parties à ces accords. Un 
autre point a porté sur la compatibilité des mesures de gestion prévues dans l'Accord des  
Nations Unies sur les stocks de poissons de 1995 et sur la question de savoir si un État côtier 
ayant mis en place des mesures de gestion moins strictes à l'intérieur de sa ZEE qu'une 
organisation ou un arrangement régional de gestion des pêches pourrait avoir à les renforcer 
pour qu�elles soient compatibles avec celles de l'organisation ou de l'arrangement en question. 
Il a été souligné que l'Accord des Nations Unies sur les stocks de poissons de 1995 mettait en 
application la Convention des Nations Unies de 1982 et que par conséquent un tel 
parallélisme de compatibilité n'était pas prévu. Il a également été noté que l�on n�avait pas 
progressé sur la définition juridique de l'expression "stocks partagés". On se demandait si une 
définition juridique était avantageuse étant donné que l'absence de définition offrait davantage 
de souplesse dans l'application de l�expression. 



3 

Études spécifiques 

13. Mme Kathleen Miller a présenté un document intitulé " North American Pacific 
Salmon: A Case of Fragile Cooperation".  

14. À la suite de la présentation de Mme Miller, une question a été soulevée concernant la 
pertinence des formules d'allocation. Il a été souligné que le pourcentage approprié 
d'allocation dépendait des conditions environnementales. Des différends avaient également  
surgi au sein de l'Organisation pour la conservation du saumon de l'Atlantique Nord 
(OCSAN) concernant les estimations d'abondance qui avaient abouti à un accord avec le 
Conseil international pour l'exploration de la mer (CIEM) sur des paramètres de calcul de ces  
estimations. Lorsque le CIEM a modifié ses méthodes de calcul, des problèmes ont ressurgi 
au sein de l'OCSAN qui a adopté une méthode de suivi de l'abondance des stocks en temps 
réel sur une base bi-mensuelle. 

15. M. David Doulman a présenté le document préparé par M. Transform Aquorau intitulé 
"Cooperative Management of Shared Fish Stocks in the South Pacific".  

16. Le document souligne le fait que les États insulaires du Pacifique ont réussi, en 
adoptant une démarche de coopération en matière de gestion des ressources de thon dans leurs  
ZEE respectives, à harmoniser leurs démarches vis-à-vis des pays pratiquant la pêche 
hauturière (PPPH). Le fond du débat a porté sur la mesure dans laquelle cette démarche 
pourrait être appliquée ailleurs. Il a été souligné que la plupart des stocks de thon de la région 
étaient encore dans une situation saine, ce qui rendait à ce stade des décisions autrement  
difficiles en matière de gestion, telle que les allocations, relativement faciles à prendre. Les  
participants ont demandé quelle avait été l�ampleur du succès rencontré par les États 
insulaires du Pacifique avec les systèmes de surveillance des navires et le respect des règles  
de transbordement. Il a été répondu que d'abord tous ces pays partageaient un objectif 
commun dans leur interaction avec les PPPH. Les États insulaires du Pacifique ont mis en 
place des mesures d'incitation très efficaces, comme l'enregistrement des navires de pêche, 
pour que les PPPH respectent les réglementations. Tout manquement consigné dans le registre 
a des conséquences très graves en termes d'accès aux pêches. En réponse à une question 
concernant l'importance de l'Accord des Nations Unies sur les stocks de poissons de 1995, on 
a noté l'efficacité du bloc des pays du Pacifique lors de la Conférence des Nations Unies sur 
ces stocks. L'Accord a jeté les bases d'une nouvelle Commission des pêches pour le Pacifique 
Centre-Ouest. Il a été suggéré de faire évoluer le rôle de l'Agence de pêches étrangères, qui 
facilite la coordination des  pays, à la suite de ce nouvel arrangement, à mesure que des  
niveaux plus complexes de gestion et de négociation des pêches vont se mettre en place. 

17. M. Olav Schram Stokke a présenté un document intitulé "The Loophole of the Barents 
Sea Fisheries Regime". 

18. La nature de l'allocation initiale du volume total des prises autorisées (TAC - total 
allowable catch) et les échanges d'allocation ultérieurs ont été expliqués. Il a été souligné que 
les critères initiaux d'allocation des TAC ont été fixés sans tenir compte de l'échange de 
quotas (ou troc d�allocations). Les questions concernant la recherche scientifique, les  
certitudes scientifiques concernant un stock et ceux qui devraient fournir de ce genre 
d'information ont été à nouveau examinées. Les participants ont noté la prolifération actuelle 
de scientifiques s'occupant de questions ayant trait aux stocks de poissons. On avait 
l'impression que l'importance sans cesse plus grande accordée à l'approche de précaution ainsi 
que l'utilisation de cette approche étaient parfois disproportionnées par exemple lorsque l�on 
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ne prenait pas suffisamment en compte la spécificité des stocks de poissons et du secteur 
halieutique connexe.  

19. M. Walter Ranke a présenté un document intitulé "Cooperative Fisheries Management  
Issues in the Baltic Sea". 

20. Pendant le débat, il a été fait remarquer que lorsque les TAC avaient été initialement  
mis en place par la Commission internationale des pêches de la Baltique (IBSFC) au milieu 
des années  70, les États côtiers avaient accès à tous les lieux de pêche de la mer Baltique. 
Ensuite, à l'issue de la troisième Conférence des Nations Unies sur le droit de la mer et de la 
création des zones de pêche nationales couvrant l'ensemble de la mer Baltique, des allocations  
avaient dû être consenties dans le cadre de nouvelles conditions juridiques. Plusieurs facteurs 
ont joué un rôle dans l'établissement des allocations spécifiques (captures historiques, 
répartition aérienne des stocks de poissons et zones dépendantes de la pêche, etc.), mais il n'y 
avait pas de règles ou de paramètres de référence clairement définis. Toutefois, des facteurs 
extérieurs aux pêches n'ont pas été pris en compte dans le processus d'allocation. Au cours des  
dernières années, les allocations aux Parties contractantes ont été établies sur la base des  
pourcentages fixés pour les différentes espèces (cabillaud, hareng, sprat et saumon) par pays. 
Compte tenu des intérêts spécifiques des Parties contractantes pour certaines espèces et 
certaines pêches, les accords de transferts de quotas et/ou d�accès réciproque, sur une base 
bilatérale, sont devenus habituels. Il a été précisé que des transferts de quotas effectués entre 
membres (ou des accords d'accès réciproques) n�étaient pas permanents (mais pour une année 
seulement) et qu�ils étaient habituellement échangés pour des quotas d'autres espèces gérées  
par la Commission internationale des pêches de la Baltique. Il y a toutefois des exemples de 
quotas troqués en échange d�un financement de l'aide au développement. 

21. L'IBSFC a pris des mesures pour limiter les effets de la pêche illicite, non déclarée et  
non réglementée, qui prévoient notamment une autorisation nationale des navires autorisés à 
pêcher le cabillaud dans la zone de la Convention, une notification mensuelle des captures, 
des rapports sur les débarquements lorsque ces débarquements sont effectués dans des ports 
d'autres Parties contractantes et depuis 2001, des systèmes communs d'inspection. 

22. M. Sigmund Engesaeter a présenté un document, préparé par M. Trond Bjǿrndal, 
intitulé "Management of Straddling Fish Stocks: the Case of Norwegian Spring-Spawning 
Herring Fishery". 

23. Après la présentation, M. Engesaeter a fourni des explications en réponse à des  
questions de l'auditoire. Il a fait remarquer que le modèle de simulation des résultats de divers  
scénarios de gestion (par exemple, accès ouvert, cartel, monopole) était fondé sur des données  
relatives à la pêcherie provenant des années 90. 

24. En commentant les hypothèses étayant les divers scénarios de gestion, les  participants 
se sont interrogés sur la praticabilité de la stratégie du monopole étant donné qu'elle allait à 
l'encontre du souhait des pêcheurs de participer activement à la pêche. La stratégie de 
monopole suppose que la pêche soit exclusivement exploitée par la flotte la plus efficace, 
augmentant ainsi au maximum le rendement global de cette pêche. Les flottes les moins  
efficaces d'autres pays seraient tenues de mettre fin à leurs activités halieutiques mais  
recevraient une compensation sous la forme d�une part du profit net. 

25. En ce qui concerne le contenu de l'accord actuel de coopération, il a été noté que des 
transferts de quotas étaient prévus dans l'accord. En outre, il contient des clauses bilatérales  
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permettant aux Parties de pêcher dans la ZEE de l�un et de l'autre afin d'offrir une plus grande 
souplesse aux pêcheurs. Cela permet par exemple à des flottes non norvégiennes de pêcher 
des harengs adultes lorsqu'ils se trouvent dans la zone norvégienne et ont une valeur 
commerciale plus élevée. 

26. Quant aux raisons du succès en fin de compte de la coopération, la conclusion de 
l'Accord des Nations Unies sur les stocks de poissons de 1995 constitua probablement un 
facteur important étant donné qu'il a permis de guider les négociations relatives à la part du 
TAC requise par l'Union européenne. 

27. M. Birane Samb a présenté un document intitulé "Case Study of Small Pelagic Fish 
Resources in Northwest Africa".   

28. Une question a été soulevée concernant la manière dont le volume total recommandé 
de captures de petits pélagiques, sardinelles et chinchards, a été déterminé. Des activités 
d'évaluation des stocks furent entreprises avec l'aide du projet Nansen sur la base d�études 
acoustiques et d�évaluations faites par le Groupe de travail de la FAO sur les petits pélagiques  
en Afrique du Nord-Ouest. Elles ont permis aux quatre pays d'Afrique du Nord-Ouest de 
recueillir des informations scientifiques pertinentes et d'évaluer les stocks. L'utilisation de 
l'expression "stocks côtiers" a été précisée: elle renvoie aux stocks de petits pélagiques se 
trouvant dans la zone économique exclusive des États côtiers concernés.   

29. M. Derek Staples a présenté un document intitulé "Management of Shared Fish Stocks  
� Australian Case Studies". 

30. En réponse à une question de l'auditoire, M. Staples a expliqué que l'Australie a 
recours à plusieurs méthodes différentes pour l'allocation des stocks partagés. Pour les 
pêcheries des mers d'Arafoura et de Timor, aucun processus formel d'allocation n'a été conclu 
avec l'Indonésie à ce stade. En ce qui concerne les pêcheries du Détroit de Torres, les 
allocations dans la zone protégée sont fondées avant tout sur le nombre de navires, 
conformément au Traité sur le détroit de Torres. Pour les pêcheries du sud du Plateau Tasman, 
les allocations ont été fondées sur les prises historiques. L'orateur a fait également remarquer 
que l'Australie élabore actuellement des arrangements scientifiques de collaboration 
concernant les stocks partagés avec le Timor oriental. Il est reconnu que le renforcement des 
capacités sera un aspect important de cette collaboration. 

31. Mme Jane Willing a présenté un document intitulé "Arrangement between the 
Government of Australia and the Government of New Zealand for the Conservation and 
Management of Orange Roughy on the South Tasman Rise".  

32. Le débat en plénière a porté sur plusieurs questions concernant l'accord de coopération 
et les particularités de la pêche à l'hoplostète orange. On a fait observer que l'accord et ses  
amendements offraient trop peu de souplesse pour empêcher l'épuisement du stock de ce 
poisson. Cette expérience montre que, dans le cas d'un stock fragile, tel que l'hoplostète 
orange, il est urgent de conclure rapidement un accord de coopération ou de prévoir au moins  
la mise en place de mesures de gestion d'urgence temporaires. L'incapacité de trouver un 
arrangement pour contrôler une pêche non réglementée par des tiers a conduit à des pressions 
additionnelles sur le stock. 
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33. M. Rashid Sumaila a présenté un document intitulé "Management of shared hake 
stocks in the Benguela Marine Ecosystem". 

34. Un débat a eu lieu concernant le Protocole de la Communauté de développement de 
l'Afrique australe (CDAA) sur les pêches et son impact sur les pays membres de cette 
communauté, en particulier les États côtiers. Le Protocole contient plusieurs dispositions qui 
renvoient explicitement à des arrangements de coopération concernant la gestion des stocks 
transfrontières. La responsabilité d'application du Protocole incombe avant tout aux États 
Membres de la CDAA. En ce qui concerne les stocks de poissons transfrontières, les États 
côtiers compétents sont tenus de coopérer pour atteindre les objectifs du Protocole et seront 
principalement responsables de l'application de tout arrangement de coopération qu'ils  
pourraient conclure. La gestion des pêches fondée sur une approche écosystémique marine de 
vaste ampleur a également été débattue. On s'est demandé si une telle approche permettrait 
une meilleure gestion d'une pêche en particulier. Sans aucun doute, la gestion deviendrait plus 
complexe. Par exemple, dans le cas actuel,  le projet relatif à l�écosystème marin étendu du 
Benguela est financé par le FEM et s'occupe des pêches, de la pollution, de la biodiversité, de 
l'impact des activités extractives, de l'aménagement des zones côtières, etc., de toute activité 
susceptible d'avoir un impact sur cet écosystème. L'objectif ultime de ce projet est la création 
d'une Commission du Benguela chargée de gérer ce vaste écosystème marin, y compris les  
pêches et d'autres secteurs. D�ailleurs, la gestion de la pêche au merlu pourrait bien faire 
partie d�un système plus vaste. 

35. M. Julio D. Chaluleu a présenté un document intitulé "Shared Fishery: Argentine-
Uruguayan Common Fishing Zone". 

36. Cette étude spécifique démontre bien qu�un cadre global de coopération internationale, 
tout en étant nécessaire, n'est pas suffisant pour garantir une conservation et un aménagement  
appropriés. Il est implicite dans le document que la question cruciale de la surcapacité n'a pas 
été traitée de façon adéquate. Répondant à des questions spécifiques, M. Chaluleu a expliqué 
que i) seuls les navires venant d'Argentine et d'Uruguay pêchaient dans la zone commune de 
pêche; ii) les stocks de tambours seront probablement partagés avec le Brés il (dans une 
certaine mesure), mais le fait que ces poissons ne se déplacent pas beaucoup conduit à penser 
qu'il n'y a pas beaucoup d'interférence entre les systèmes de gestion et d'exploitation; et iii) les  
deux pays fournissent des avis scientifiques à la Commission. M. Chaluleu a également  
souligné que le suivi scientifique souffre d'un manque de ressources financières, en raison des  
conditions économiques particulières prévalant dans la région à l'heure actuelle. 

37. M. Andrew Thomson a présenté un document intitulé "The Management of Red Fish 
(Sebastes mentella) in the North Atlantic". 

38. Les participants à la Consultation ont fait observer que la situation concernant la 
gestion du sébaste dans l'océan Nord-Atlantique offrait une opportunité à la Commission des 
pêches de l'Atlantique Nord-Est (CPANE) et à l'Organisation des pêches de l'Atlantique 
Nord-Ouest (OPANO) de renforcer leur coopération pour le développement durable à long 
terme des stocks de poisson dans cet océan. Il a été souligné qu'une coopération efficace entre 
les deux organisations était impérative et qu'il fallait trouver des solutions pour apporter un 
soutien à la conservation et à la gestion du sébaste. On a fait remarquer que, comme toutes les  
Parties contractantes de la CPANE étaient également Parties contractantes de l'OPANO, la 
collaboration entre les deux organisations était plus facile qu�elle ne l'aurait été autrement. 
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39. M. Moshen Al-Husaini a présenté un document intitulé "Fishery of Shared Stock of 
the Silver Pomfret (Pampus argenteus) in the Northern Gulf". 

40. Les participants à la Consultation ont noté que la brème de mer, un poisson de haute 
valeur du nord du Golfe, est capturée par les flottiles de pêcheurs aux filets maillants 
provenant de trois pays voisins. D'autres informations sur la structure des flottes ainsi que des  
données scientifiques sur les stocks sont nécessaires afin d'encourager une gestion concertée 
plus efficace. Il a été souligné que pendant les années 80, une importante zone de pêche de 
cette espèce avait été fermée. Lorsqu�elle a été réouverte en 1991, une augmentation 
significative de l'effort de pêche et une hausse des captures par unité d'efforts (CPUE) ont 
conduit à une augmentation substantielle des captures. Cette expérience montre que les stocks 
de brème de mer peuvent être reconstitués, si l'effort de pêche est limité. L'objectif de gestion 
de ce stock est l'application d'un système de quota individuel transférable. Il a été suggéré 
qu'une telle approche de gestion pourrait aider à résoudre le problème des allocations entre 
pays exploitant la ressource, mais qu�il faudrait pour cela une administration des pêches 
mature et efficace.   

41. M. J. Zuzunaga a présenté un document intitulé "Some Shared Fish Stocks of South 
Eastern Pacific ". 

42. Une question a été posée concernant l'application de l'Accord des Galapagos. Des  
participants ont demandé comment la compatibilité pouvait être garantie entre les mesures de 
gestion adoptées pour la haute mer et celles applicables dans la zone économique exclusive 
des Parties respectives. Il a été noté que l'accord n'était pas encore entré en vigueur. 
Néanmoins, les espèces pertinentes ont besoin d'être protégées. Dans l'intervalle, il semble 
généralement admis que les mesures de gestion concernant la ZEE de chaque Partie 
s'appliqueraient au secteur de la haute mer adjacent. Des informations sur la coopération en 
matière de recherche scientifique ont été demandées. Une coopération existe entre le Pérou et  
le Chili : des recherches biologiques ont été entreprises concernant les anchois et les sardines. 
De plus, l'Institut IMARPE (Instituto del Mar del Peru) a, pendant ses 40 années d'existence, 
recueilli des données précises et complètes. L'orateur a démontré  que les mesures de gestion 
en place constituent une réponse appropriée à des défis naturels tels que le phénomène El 
Niño. 

CRÉATION DE GROUPES DE TRAVAIL 

43. Les participants ont décidé de créer trois groupes de travail (A, B et C) chargés  
d'étudier les principales questions concernant la gestion des stocks de poissons partagés.  Les 
groupes ont été invités à axer leurs débats sur les thèmes suivants : 

- Groupe de travail A, présidé par M. Einar Lemche: Résoudre les questions 
d'allocation. 

- Groupe de travail B, présidé par M. Alain Laurec: Coordination des plans et objectifs 
de gestion, et des programmes de recherche. 

- Groupe de travail C, présidé par M. Burger Oelofsen: Assurer la mise en �uvre et 
l�application des accords de gestion. 

44. Le nom des experts de chaque groupe de travail est donné dans l'annexe D. 
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PRÉSENTATION ET EXAMEN DES RAPPORTS DES GROUPES DE TRAVAIL 

Groupe de travail A: Résoudre les questions d'allocation 

45. Le Groupe de travail A a décidé de scinder son rapport en deux parties : la première 
partie énumère les caractéristiques générales des systèmes d�allocations qui selon le Groupe 
ne sont pas suffisamment bien comprises. La seconde partie qui constitue le c�ur du rapport, 
comporte un examen de la question des allocations par rapport aux stocks de poissons 
transfrontières et chevauchants.1 Le Groupe de travail a examiné tour à tour chaque catégorie 
de stocks, et reconnu qu'il y avait de nombreux éléments communs.  

 
Questions générales 
 
46. La première question générale examinée par le Groupe de travail a été celle des  
"éléments facilitant la négociation" (c'est-à-dire les incitations permettant d'obtenir une 
coopération efficace; dans son rapport, le Groupe de travail B mentionne les éléments 
facilitant la négociation en tant que "paiements annexes"). Le Groupe de travail a reconnu que 
les négociations sur les  allocations ne devraient pas se limiter au partage des TAC seulement. 
La mise en place d'une coopération peut être facilitée en complétant les allocations de parts de 
TAC par des systèmes tels qu'arrangements d'accès et échanges de quotas (échanges à la fois  
en espèces et en nature). En outre, ces dispositifs serviront à améliorer la souplesse et la 
solidité à long terme de l'arrangement de coopération, une fois qu'il aura été conclu. 
 
47. La seconde question examinée par le Groupe de travail est ce que l'on pourrait appeler 
le critère fondamental d'une coopération stable à long terme. Il a été convenu que tous les 
participants à un arrangement de coopération doivent s'attendre à recevoir au titre de cet  
arrangement des avantages à long terme qui soient au moins égaux à ceux dont ils auraient  
bénéficié s'ils avaient refusé de coopérer. Ce fait, qui devrait être évident, n'est souvent pas 
pris en compte dans la pratique. 
 
48. La troisième question générale concerne la nécessité que l�arrangement de coopération 
résiste dans le temps. Cela exige dans un premier temps que les allocations soient 
raisonnablement stables et prévisibles. Des  allocations soumises à des  modifications  
soudaines et qui sembleraient capricieuses, rendront par définition l'accord de coopération 
instable. Par ailleurs, toutefois, les allocations ne doivent pas être rigides et immuables. 
L'accord de coopération doit être capable de résister et de réagir de façon ordonnée à des  
chocs imprévus. Cela peut-être entre autres des facteurs naturels tels que l'environnement, des  
facteurs politiques ou des changements du contexte économique. Lorsque cela est possible, 
les arrangements de coopération devraient comporter des mécanismes permettant d�amortir de 
tels chocs. Dans la mesure où de tels mécanismes comportent des dispositions prévoyant que 
tel ou tel changement aboutira à des modifications spécifiques  de l'accord, un élément  
important du mécanisme doit être la compréhension commune de la manière d'évaluer les  
paramètres préconvenus qui constitueront le changement en question. 
 

                                                 
1 Dans le présent rapport, la terminologie suivante a été utilisée : i) l es stocks transfrontières sont les stocks de 
poissons qui se trouvent dans les zones économiques exclusives de deux ou plusieurs États côtiers (Paragraphe 1, 
article 63 de la Convention des Nations Unies de 1982); et ii) les stocks chevauchants sont les stocks de poissons 
qui se trouvent à la fois dans  la zone économique exclusive et dans un secteur adjacent à la zone (Paragraphe 2,  
article 63 de la Convention des Nations Unies de 1982). 
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Stocks transfrontières 
 
Principaux critères d’allocation 
 
49. Concernant les stocks transfrontières, le Groupe de travail s�est demandé ce qu'avaient  
été historiquement les principaux critères d'allocation. C�était et ce sont toujours: le lien zonal 
("zonal attachment") de la ressource et les captures historiques à l'intérieur d'une zone 
économique exclusive d'un pays. Divers autres critères d'allocations ont été utilisés au cours 
des années ou dans les accords de coopération existants. Ce sont notamment la dépendance de 
l'économie du pays ou de la zone côtière à l�égard de la pêche, y compris pour l'emploi et la 
sécurité alimentaire. D'autres critères supplémentaires sont notamment l'engagement à mener 
des recherches ou à assurer le suivi, le contrôle et la surveillance. Une liste complète des  
critères d'allocations possibles a été élaborée dans l'Accord des Nations Unies sur les stocks 
des poissons de 1995 ainsi que par un Groupe de travail de la Commission internationale pour 
la conservation de thonidés de l'Atlantique (annexe 8 du rapport annuel 2001 de CICTA). 
Aucun de ces documents ne fournit toutefois des orientations sur l'importance spécifique à 
accorder à chacun des critères. 
 
50. À l'instar de la CPANE, le Conseil International pour l' Exploration de la Mer (CIEM) 
a publié en 1970 une liste détaillée des facteurs qui pourraient être pris en compte dans  
l'interprétation du lien zonal ("zonal attachment"). Le CIEM a identifié six facteurs  
principaux : 
 

1. Les zones de ponte  
 
2. La distribution des �ufs et des larves 
 
3. La présence de juvéniles et de pré-recrues 
 
4. L�existence de migrations de la  partie exploitable du stock 
 
5. L'histoire de la pêcherie ainsi que la distribution des captures, des taux 

d'exploitation et des réglementations halieutiques 
 
6. L'état du stock. 
 

51. Le rapport du CIEM note que, si les facteurs 1 à 3 ci-dessus sont de toute évidence des  
critères biologiques, le facteur 4 revêt un aspect biologique et de gestion et les  facteurs 5 et 6 
sont fondés sur les statistiques de captures et les règles d'aménagement. Le rapport note 
également que cela exigerait un volume de travail irréaliste de recueillir toutes les données  
biologiques nécessaires pour déterminer le lien zonal conformément aux facteurs ci-dessus. 
Plus important encore,  il reconnaît que le choix des  facteurs et leur pondération pour évaluer 
le lien zonal feraient dans la pratique l'objet de négociations entre les Parties à l'accord.  
 
52. L'histoire a également montré qu'il y a de grands avantages à fonder les allocations en 
pourcentage du TAC sur de tels critères, stables dans le temps. L'exemple du hareng de la mer 
du Nord a montré le grand inconvénient d'établir un rapport entre les caractéristiques 
principales et les caractéristiques spécifiques d'allocation du stock, qui sont soumises à des  
changements, comme par exemple la taille de la biomasse du stock reproducteur. 
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53. Toutefois, pour qu'un système d'allocation soit viable, il sera peut-être souvent 
nécessaire d'en compléter le cadre par des éléments facilitant la négociation, comme cela est 
examiné au paragraphe 46. L'expérience de la Commission internationale des pêches de la 
Baltique fournit un excellent exemple de l'utilisation de tels éléments. Il vaut la peine de noter 
que, malgré le fait d'associer de nombreux pays et d'avoir fait face à des difficultés politiques  
créées par la guerre froide et la fin de l'Union soviétique, l'arrangement de coopération des  
pêches de la Baltique a, grâce à l'aide de tels éléments de facilitation, remarquablement  
fonctionné.  
 
54. Le Groupe de travail a également noté que l'on pouvait tirer des enseignements utiles 
de l'expérience de l'arrangement de coopération concernant le gaspareau norvégien, pour 
lequel des transferts de quotas et des autorisations de pêche dans les zones des uns et des 
autres font partie d�un accord global. 
 
Critères d'allocation propres aux États en développement 
 
55. Le Groupe de travail A n'a pas examiné en détail les critères d'allocation propres aux 
États côtiers en développement, étant donné qu'il a trouvé que très peu d'exemples de 
ressources transfrontières associant à la fois des États côtiers développés et en développement. 
Le Groupe de travail n'a pas vu la nécessité de tels critères lorsque les États côtiers concernés  
sont tous des États en développement. 
 
Stocks chevauchants 
 
Procédures décisionnelles 
 
56. Le Groupe de travail A s'est ensuite occupé de la question des allocations dans le cas 
des stocks chevauchants. Deux modèles de processus décisionnel ont été proposés : l'une, en 
deux phases, consiste à partager le TAC entre le total à pêcher à l'intérieur de la ZEE ou des 
ZEE, et celui à pêcher dans le secteur de la haute mer adjacent. La part du TAC à pêcher dans  
le secteur de la haute mer adjacent devra être à nouveau divisée entre les membres des  
organisations régionales de gestion des pêcheries opérant dans ce secteur; le second modèle 
fusionne les deux étapes en une seule, réduisant ainsi éventuellement les coûts de négociation. 
Les deux modèles ont été appliqués par l'OPANO et par la CPANE. 
 
Principaux critères d'allocations 
 
57. Sur la base de preuves tangibles, le Groupe de travail a conclu que le lien zonal et les 
captures historiques constituaient les critères les plus utilisés. Le premier est considéré comme 
particulièrement important pour la portion de ressource se trouvant dans la ou les ZEE, alors 
que les captures historiques sont cruciales pour ce qui concerne le partage de cette part de 
ressources dans le secteur de la haute mer adjacent. Lorsque l'on utilise les captures 
historiques comme critère d'allocation, il faut tenir compte du fait que les États en 
développement risquent, pour diverses raisons, de ne pas avoir d'archives en matière de pêche. 
En pareil cas, il faut dûment reconnaître le statut spécial accordé aux pays en développement 
dans la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer de 1982 et l'Accord des Nations 
Unies sur les stocks de poissons de 1995. Les critères supplémentaires énumérés à propos des 
stocks transfrontières (voir le paragraphe 49), sont également applicables au cas des stocks de 
poissons chevauchants. 
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58. Le Groupe de travail a ensuite noté que l'allocation entre membres d'organisations  
régionales de gestion des pêches pourrait être compliquée par la question de "l'intérêt réel". 
 
Allocation de quotas à des nouveaux membres 
 
59. Outre la question de l'intérêt réel, celle des nouveaux membres a été la plus difficile 
que le Groupe de travail ait eu à traiter. Celui-ci a fait remarquer que la question est 
explicitement traitée dans l'article 11 de l'Accord des Nations Unies sur les stocks de poissons 
de 1995. 
 
60. Le Groupe de travail a également été d'avis que les conditions relatives à l'application 
des critères d'allocation du Groupe de travail de la Commission internationale pour la 
conservation de thonidés de l'Atlantique (CICTA) étaient particulièrement appropriées. Ces 
conditions sont les suivantes (voir paragraphes 22 à 24 de l'annexe 8 du rapport annuel 2001 
de la CICTA): 

 
L’application des critères d’allocation devrait tenir compte des contributions à 
la conservation apportées par les participants  en instance de qualification 
nécessaires pour conserver, gérer, restaurer ou rétablir les stocks de poisson, 
conformément à l’objectif de la Convention. 
 
Les critères d’allocation devraient être appliqués conformément aux instruments  
internationaux et de telle façon qu’ils encouragent les efforts visant à prévenir 
et à éliminer la surpêche et la capacité de pêche excédentaire, et qu’ils  
garantissent que les niveaux de l’effort de pêche sont proportionnés à l’objectif 
de la CICTA qui est de permettre et de maintenir la PME. 
 
Les critères d’allocation devraient être appliqués de façon à ne pas légitimer les  
captures illégales, non-déclarées et non-réglementées, et devront contribuer à 
prévenir, dissuader et éliminer la pêche illégale, non-déclarée et non-
réglementée, notamment la pêche pratiquée par des bateaux battant des  
pavillons de complaisance. 
 

61. Le Groupe de travail a ensuite pris note de l'expérience de l'OPANO: à sa vingt et 
unième réunion annuelle, l'Organisation a adopté une résolution visant à orienter les attentes 
des futurs nouveaux membres concernant les possibilités de pêche dans la zone réglementaire 
de l'OPANO. Dans la résolution, l'OPANO précise ce qui suit : 
 
[Traduction libre] 

 
1. L’OPANO est une organisation ouverte. Les pays-non membres peuvent 
devenir membres en déposant un instrument d’adhésion conformément à 
l’article XXII de la Convention. Aux termes de l’article IV de cette même 
Convention, toutes les Parties contractantes sont membres du Conseil général.
  
 
2. Si un quelconque nouveau membre de l’OPANO obtient la qualité de 
membre de la  Commission sur les pêches  aux termes de l’article XIII 1) de la 
Convention, ce nouveau membre doit être pleinement conscient que dans  
l’immédiat et dans un avenir prévisible, les stocks gérés par l’OPANO sont 
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entièrement alloués et, que les possibilités de pêche pour les nouveaux membres 
sont susceptibles d’être limitées par exemple à de nouvelles pêches (stocks non 
alloués au titre de TAC/quotas ou de contrôle de l’effort de pêche) et aux 
catégories «divers » du tableau d’allocation des quotas de l’OPANO. 
 

62.  En outre, le Groupe de travail a pris note du document de séance particulièrement utile 
"Indications to Guide the Expectations of Interested Non-Contracting Parties of NEAFC" 
(Indications visant à orienter les attentes des Parties non contractantes intéressées de la 
CPANE). Ce document précise d'abord que la CPANE doit rechercher un consensus  
concernant toute politique relative aux candidats potentiels à la qualité de membre. Le 
document propose deux politiques d'admission vis-à-vis de nouveaux membres, l'une générale 
et l'autre individuelle: 

 
[Traduction libre] 
 
Une politique « générale » pourrait stipuler: 

 
1. Les nouveaux membres participent au même titre que les Parties  
contractantes existantes aux futures allocations de stocks qui ne sont pas soumis 
à réglementation au moment où la demande de candidature est présentée.  
 
2. Les nouveaux membres qui étaient auparavant « des parties coopérantes 
non-contractantes »  « emportent avec eux » une partie du quota de coopération.  
 
3. Les nouveaux membres peuvent pêcher des stocks de poisson qui sont 
réglementés au moment où la demande est présentée. Toutefois, cette pêche ne 
peut être menée qu’au titre des quotas figurant sous « divers » établis à cette fin. 
 
Une politique « individuelle » pourrait consister à ce que les parties  
contractantes à la CPANE décident ensemble avec chaque candidat des  
possibilités de pêche qui lui seront offertes s’il devient un nouveau membre. 
Savoir si cet accord doit être limité dans le temps dépendrait des négociations 
Les étapes de l‘application d’une telle procédure seraient: 
 
1. Le nouveau membre en instance de qualification envoie au Secrétariat de 
la CPANE une lettre faisant état de son intention de demander la qualité de 
membre sous réserve de pouvoir obtenir « des possibilités de pêche 
satisfaisantes ». Les desiderata spécifiques à cet égard ainsi que les motifs 
relatifs aux « intérêts réels » doivent être exposés dans la lettre.  
 
2. Les Parties contractantes de la CPANE négocient avec le candidat. 
 
3. Si un consensus se dégage entre le candidat et (une majorité des) les  
Parties contractantes de la CPANE, un accord est signé au niveau administratif. 
Cet accord suppose deux conditions : que le gouvernement du candidat fasse 
parvenir au Dépositaire, conformément au paragraphe 4 de l’article 20, une 
demande dans laquelle les termes et les conditions sont confirmés, et que cette 
demande soit acceptée par les gouvernements des Parties contractantes aux 
termes du même paragraphe du même article 20. 
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63. Le Groupe de travail a estimé que les éléments facilitant les négociations pourraient 
jouer un rôle important pour résoudre la question des nouveaux membres. Si, par exemple, il 
était possible que de nouveaux membres achètent des quotas à des membres existants 
d'organisations régionales de gestion des pêcheries, cela pourrait alléger le problème des  
allocations de quotas à de nouveaux membres. 
 
Critères d’allocation propres aux Etats en développement 
 
64. Le Groupe de travail a noté les dispositions concernant explicitement les États en 
développement, contenues entre autres dans les articles 24 et 25 de l'Accord des Nations  
Unies sur les stocks de poissons de 1995. Il a également fait remarquer qu'à sa connaissance, 
il n'y avait aucun cas d'application de ces dispositions à l'heure actuelle. Le Groupe de travail 
prévoit toutefois que cette question revêtira une importance considérable à l'avenir et qu'il est 
nécessaire d'en préciser les incidences. 
 
Considérations supplémentaires 
 
65. Il existe une controverse considérable à propos des périodes qu'il conviendrait  
d'utiliser pour mesurer les captures historiques. Diverses formules ont été proposées mais le 
Groupe de travail n'est pas parvenu à déterminer quelle était la meilleure formule. 
 
66. À propos des captures historiques, le second point concerne les captures dans la zone 
économique exclusive. La question est de savoir si seules les captures par la ou les flotte(s) de 
l'État côtier servent à déterminer la part de la ressource revenant audit État ou s'il faut inclure 
également les captures des navires étrangers dans la ZEE. Tout le monde s'accorde à penser 
que toutes les captures à l'intérieur de la ZEE doivent être comptabilisées lorsque l'on 
détermine le chiffre des captures historiques de l'État côtier. 
 
67. La troisième question est liée au fait que l�on reconnaisse que la gestion de la pêche 
doit se fonder sur une base écosystémique et non pas sur la base d�un seul stock. Le Groupe 
de travail est convaincu que cet aspect est très important pour la gestion de stocks partagés. 
On estime que l�adoption d'une approche écosystémique vis-à-vis des stocks partagés aura au 
moins trois incidences: 
 

1. Davantage de données et de recherches seront nécessaires. 
 
2. Les négociations à propos des allocations deviendront vraisemblablement plus 

complexes. 
 
3. Les organisations régionales de gestion des pêches et les arrangements de 

coopération similaires devront s�adapter pour traiter des questions relatives aux 
écosystèmes. 

 
68. La quatrième question concerne la surcapacité. Le Groupe de travail est certain que 
l'existence d'une surcapacité aggrave considérablement les questions d'allocations ainsi que 
les problèmes de gestion des ressources. 
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Groupe de travail B : Coordination entre les plans et objectifs de gestion, et les 
programmes de recherche 
 
69. La coordination des plans et objectifs de gestion, et des programmes de recherche 
produira de nombreux avantages pour une pêche dont les stocks sont partagés mais la 
réalisation de ces avantages exigera d'importants investissements sous forme de ressources 
financières. Sans de tels investissements, les véritables avantages pour la société liés à une 
pêche bien gérée ne se concrétiseront pas. Lors de la conception des plans de gestion et de la 
coordination de la recherche, il faudra envisager le niveau d'investissement dans un cadre 
coûts/bénéfices et ne ménager aucun effort pour garantir que des ressources adéquates sont 
disponibles pour mener à bien efficacement les diverses tâches. 
 
70. Il est reconnu depuis longtemps que la coordination des plans et objectifs de gestion et  
des programmes de recherche nécessite ce qui suit : 
 

- Des responsabilités partagées en matière de gestion ; 
 
- Un plan de gestion conjoint ; 
 
- Des objectifs communs ; 
 
- Des outils convenus pour les gestionnaires, y compris des indicateurs et points 

de référence pour suivre les performances ; 
 
- Un organisme scientifique conjoint pour fournir des orientations. 
 

71. Habituellement, des plans de gestion des pêches bien conçus prévoient au moins i) une 
description de la pêche; ii) des objectifs de gestion; iii) des mesures permettant d'atteindre les  
objectifs; iv) des indicateurs et des points de référence permettant de mesurer les  
performances réelles par rapport aux objectifs; v) des  règles  de décision permettant de 
modifier la gestion lorsque les objectifs ne sont pas atteints; et vi) les besoins d�informations 
et de recherche nécessaires pour appuyer la gestion. 
 
72. Toutefois, l'élaboration d'un tel plan dans une situation de stocks partagés, même avec 
une infrastructure en place comme celle susmentionnée, nécessitera de résoudre un certain 
nombre de problèmes. Au plus haut niveau, il faudra un partage des responsabilités entre États 
et une certaine délégation de souveraineté. Le Groupe de travail a d'abord énuméré les  
problèmes puis les a examinés un par un. 
 
Plans et objectifs de gestion 
 
Faire une distinction entre urgence et  besoins de coordination 
 
73. Bien qu'il semble dans presque tous les cas globalement bénéfique à long terme de 
gérer les stocks partagés de façon coordonnée, la nécessité et l'urgence d'une telle 
coordination varient considérablement d'une pêche à l'autre ; les facteurs peuvent inclure aussi 
bien un événement ayant des incidences graves (par exemple, captures d'espèces vivant 
longtemps, des espèces de grande valeur, ou l�existence d�un risque élevé de dommages  
irréversibles) ou une situation dans laquelle une certaine forme de coordination pourrait 
accroître le profit global d�ensemble de la pêche. 
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74. Il a été estimé que ces différences ont besoin d�être évaluées dans le cadre d'une 
approche d'évaluation des risques et que le niveau de coordination devrait être adopté aux 
besoins. Toutefois, même dans les cas où les avantages étaient moins nombreux, il était quand 
même important de s'orienter vers une certaine forme de coordination pour obtenir les  
avantages à plus long terme. 
 
Reconnaître les différences dans les objectifs et les aspirations des différentes parties et en 
tenir compte 
 
75. La nécessité d�objectifs précis et acceptés dans tout plan de gestion a été jugée 
importante, étant donné que l�absence de tels objectifs aurait été l'une des principales causes  
d'échec de la gestion de la pêche dans le passé. Toutefois, dans une situation de partage des  
stocks, il a également été admis que le niveau auquel cela pourrait être réalisé varierait et que 
cela serait particulièrement difficile lorsque les politiques et les conditions socio-économiques  
ne sont pas les mêmes chez les parties partageant un stock en particulier. 
 
76. Comme point de départ pour l'élaboration des objectifs, il est nécessaire de reconnaître 
qu'il existera une hiérarchie dans les objectifs pour tous les aspects économiques, sociaux et  
écologiques des pêcheries. Cette hiérarchie englobe aussi bien des objectifs (ou buts) de 
politiques très importants et des objectifs opérationnels de moindre portée qui peuvent être 
traités directement dans le cadre d'activités de gestion. Il existe également une dimension à 
long terme et à court terme, la première étant souvent la plus facile à propos de laquelle 
décider. En principe, il est important de convenir des objectifs opérationnels de moindre 
portée avec toutes les parties intéressées. Dans les cas où cela risque de ne pas être possible, 
un accord sur les grands buts et les objectifs à long terme (par exemple, durabilité des stocks) 
devient d'une importance cruciale. Les différentes parties peuvent alors élaborer leurs propres 
objectifs de moindre portée, sous réserve qu'ils soient compatibles avec les politiques 
d�ensemble. Il devrait s'agir en principe d'un processus transparent faisant partie d'un plan 
conjoint de gestion. Dans de nombreux cas, un compromis risque d�être nécessaire pour 
choisir par exemple des objectifs à moyen terme ayant des cibles et limites convenues. Pour 
parvenir à ce genre de compromis, l'utilisation de paiements annexes pourrait contribuer à 
satisfaire les exigences des objectifs et aspirations de chaque partie sans compromettre les 
grands objectifs, tels que la durabilité du stock. 
 
Tenir compte des différents échéanciers des divers processus dans les plans et objectifs de 
gestion 
 
77. Il est important de reconnaître que les échéanciers ne sont pas les mêmes pour tous les 
processus de gestion. Par exemple, les cycles politiques sont habituellement de l'ordre de trois  
à quatre années, alors que les mesures de gestion agissent habituellement sur une période plus 
longue. Cela entraînera souvent un conflit entre intérêts à long terme et intérêts à court terme. 
Dans la mesure du possible, ces différents processus devraient être découplés, même si cela 
est difficile dans une situation de partage de stocks. C'est ce qui se produit actuellement à 
l�échelon national dans certains pays (par exemple, l�Australie) où les politiques sont définies  
dans le cadre de limites bien définies et la gestion des pêches est mise en �uvre dans le cadre 
de ces limites, sans intervention politique. 
 
78. Dans de nombreuses situations, il est nécessaire d'établir un équilibre entre besoins à 
court terme et objectifs et bénéfices à plus long terme. Les plans de gestion doivent tenir 
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compte des besoins des pêcheurs, notamment dans les cas où leur famille dépend des captures 
du lendemain. Il faudrait identifier les étapes progressives nécessaires pour réaliser l'objectif à 
long terme, ainsi que les coûts (éventuellement à la charge de la société) qui y sont liés. Dans  
d'autres situations, les pêcheurs sauront qu'ils ne participeront à une pêche qu'à moyen terme 
et les avantages à plus long terme risquent de présenter peu d'intérêt. Il faut reconnaître ces  
différences et en tenir compte dans l'élaboration des plans et objectifs. 
 
79. Différents échéanciers existent pour d'autres processus de gestion, par exemple, la 
collecte et l'analyse de données et d'informations, la création de capacités appropriées à 
l'intérieur d'une partie participante et l'évolution de l'opinion publique vis-à-vis des pêcheries  
et de leur gestion. Là aussi, il faut reconnaître ces différences et en tenir compte dans tout plan 
de gestion conjoint. 
 
Intégrer assez de souplesse pour tenir compte des évolutions 
 
80. Les plans de gestion des stocks de poissons partagés doivent reconnaître la nature 
dynamique des systèmes qu'ils gèrent et en tenir compte dans les spécifications des mesures  
de gestion (par exemple, évolution de la distribution, abondance et/ou comportement 
migratoire des espèces visées). L'expérience passée a montré que des plans qui n'offrent pas 
cette souplesse sont souvent voués à l'échec. Le recherche d�un équilibre entre cohérence et  
souplesse dans un plan pourrait être guidée par les pratiques passées et l'expérience d'autres  
pêcheurs, notamment ceux qui gèrent des espèces similaires. Les plans devraient prévoir un 
calendrier de réexamen de façon à ce qu�ils puissent être évalués et mis à jour si nécessaire. 
 
81. La recherche actuelle et le suivi des nouvelles conditions naturelles, sociales, 
économiques et politiques devraient étayer les plans de sorte que les activités de capture et les 
mesures de gestion puissent être ajustées. Les efforts scientifiques concertés déployés 
actuellement pour mieux comprendre les liens existants entre les nouvelles conditions  
biophysiques et la dynamique des stocks, et la répartition géographique des espèces visées, 
constitueront à cet égard un élément important. En outre, l'évolution des conditions sociales, 
économiques et politiques pertinentes devrait être suivie de manière régulière et faire l�objet  
de communications entre les parties coopérantes. 
 
82. Pour parvenir à une certaine souplesse, il faudra peut-être élargir le cadre des  
négociations en utilisant des outils qui reflètent l'évolution des circonstances, y compris 
paiements annexes, liens avec des concessions ne concernant pas la pêche, dispositions 
relatives à l'échange de quotas et arrangements d'accès. La recherche de telles options exigera 
d�apporter des ajustements opportuns aux plans de gestion et d'accorder une attention 
particulière aux incidences pour la collecte de données. 
 
Définir les liens entre science, gestion et politiques 
 
83. Des liens plus étroits doivent être établis entre la science, la gestion et les politiques 
dans la plupart des pêches, mais cela est particulièrement important pour la gestion des stocks 
partagés. Les rôles et les responsabilités des différents groupes doivent être clairement définis  
et acceptés. En particulier, il est important de faire une distinction entre ceux qui donnent les 
avis, par exemple, les  scientifiques/économistes et ceux qui prennent les décisions en matière 
de gestion. Il faut qu'ils travaillent tous ensemble pour parvenir aux buts convenus mais leurs  
fonctions et responsabilités doivent être clairement identifiées. En général, ceux qui donnent  
des avis devront présenter des options aux décideurs et leur indiquer les incidences du choix 
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de l�une d�elles par rapport à l'autre (y compris une évaluation des incertitudes et des risques 
pour tous les aspects des dimensions sociales, économiques et écologiques). Les décideurs  
devront faire des choix et faire en sorte que les raisons de leurs décisions soient transparentes 
pour toutes les parties intéressée. 
 
Améliorer la communication des informations existantes entre parties intéressée, parties et 
processus divers associés à la gestion 
 
84. En matière de communications, deux questions se posent: i) la communication 
d'informations entre divers groupes associés au processus de gestion, notamment dans des 
situations de stocks partagés (par exemple, les différents scientifiques/économistes - décideurs  
- pêcheurs), et ii) la communication au public à propos de questions traitées dans le cadre de 
la gestion et ses avantages potentiels. 
 
85. Dans le premier cas, il est important de reconnaître la diversité des audiences visées et  
la nécessité de pouvoir communiquer efficacement avec elles dans une langue qu'elles  
comprennent facilement (langue au sens de jargon, termes techniques, concepts, etc.). Une 
mauvaise communication aboutit souvent à la temporisation au niveau des décisions et à une 
mauvaise gestion. De bonnes communications facilitent également le renforcement de la 
confiance entre les différentes parties. La communication entre les groupes et parties est un 
dialogue à plusieurs sens et écouter est aussi important que faire passer un message. La 
création de structures permettant de faciliter le dialogue entre les différents groupes 
appartenant à la scène politique doit être encouragée (par exemple, mécanismes visant à 
favoriser le dialogue interdisciplinaire ou les échanges entre pêcheurs venant de différentes  
parties). 
 
86. On a constaté que l'information du public constituerait un élément clé de la 
coordination, en particulier pour ce qui est d�influencer sur le processus politique pour aider à 
l�élaboration et à l'application de plans de gestion des pêches. Les pêcheurs et les autres  
parties intéressée devraient être encouragés à fournir aux médias (par exemple, télévision et  
radio) davantage d'informations sur leurs activités, les avantages liés à  la gestion et les 
incidences d'une mauvaise gestion pour l'économie du pays et les consommateurs. Cela 
pourrait être organisé par l'intermédiaire des coopératives de pêche ou d�organisations  
similaires qui feront passer un message plus clair au public. 
 
Recherches 
 
87. De nombreuses instances ont reconnu que la gestion doit être fondée sur les meilleurs  
conseils scientifiques disponibles, mais que la façon d'y parvenir est beaucoup moins  
évidente, notamment dans une situation de partage des stocks. La recherche doit trouver un 
équilibre entre i) excellence, ii) pertinence, iii) indépendance, iv) opportunité, v) globalité et  
vi) rentabilité. Il faudrait surtout que la recherche traite les besoins de gestion et qu�elle ne 
soit pas seulement guidée par les besoins des pêcheurs. Par ailleurs, les systèmes de gestion 
doivent tenir compte de l'état des connaissances et de ce qu'il est possible d'obtenir dans un 
futur immédiat. 
 
Définir les priorités pour la recherche 
 
88. Les données et les informations nécessaires pour la gestion des pêches recouvrent un 
vaste éventail d'aspects sociaux, économiques et écologiques (y compris les espèces visées) et  
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vu les besoins énormes de données que cela suppose, l'établissement de priorités constitue une 
part importante de la coordination de la recherche. Si cela est fait correctement, il sera 
possible d'obtenir les meilleures informations aux coûts les plus bas possibles. La définition 
des priorités doit associer les parties intéressée compétentes, en particulier les bénéficiaires de 
la recherche (et non pas seulement ceux qui la mènent). Le processus doit examiner quels  
aspects de l�éventail d'informations conviennent aux questions de gestion à l'étude et établir 
un équilibre entre besoins immédiats des usagers et besoins futurs éventuels. Par exemple, en 
analysant des données sur l'écosystème, la priorité absolue sera peut-être d'inclure des  
paramètres environnementaux qui ont une incidence sur les pêches et également des 
paramètres sur lesquels les pêches proprement dites ont un impact (par exemple, habitat ou 
distorsions du réseau trophique). Une fois les grandes questions et les besoins de gestion 
identifiés, l�une des méthodes d'établissement des priorités en matière de recherche consiste à 
les classer en fonction de critères de « pertinence » (satisfont-ils le besoin ?) et de critères de 
« faisabilité » (satisferont-ils le besoin d'une manière rentable) et à exécuter seulement les  
projets qui satisfont aux deux jeux de critères. 
 
Coordonner la gestion et la collecte de données 
 
89. Les systèmes de collecte de données dans une situation de stocks partagés devraient  
être fondés sur un cadre commun, par exemple celui de l'Union européenne, pour la collecte 
de données de base intéressant la gestion des pêches2. Cela permettrait une collecte de 
données coordonnées sur les flottes de pêche, le suivi et le contrôle, les lieux de 
débarquement, etc. ainsi que des programmes conjoints comme par exemple, l'Étude 
internationale sur les chaluts de fond réalisée sous l�égide du CIEM par les États partageant  
les stocks3. 
 
90. Toutefois, en créant des systèmes de collecte de données, il est important de ne pas 
omettre la quantité d'informations contenues dans des données existantes qui pourraient être 
analysées une nouvelle fois pour des besoins différents. Pour un examen d'ensemble de la 
gestion des pêches, nombre de ces données pourraient exister dans d'autres agences ou 
institutions. Cela est en particulier le cas des données sociales et économiques sur la pêche. 
Les connaissances acquises par les pêcheurs au fil d'années d'observations des systèmes 
aquatiques, sont également souvent ignorées et devraient faire partie des arrangements de 
coordination. 
 
91. Si l'on estime nécessaire de recueillir de nouvelles données, un système permettant de 
garantir une bonne gestion des données et le partage entre tous les participants est 
indispensable. La solution pourrait consister à créer une base de données commune. Un bon 
exemple est celui de la base créée récemment en Afrique occidentale pour la collecte de 
données sur les activités de pêche/biologiques sous la direction de la FAO et qui contient des  
statistiques sur les captures, des données sur l'effort de pêche, le nombre et le type de navires, 
des paramètres biologiques pour les espèces importantes, qui sont mis à la disposition de tous 
les participants aux analyses conjointes sur les activités de pêche. Lorsque ce genre 
d'approche crée des problèmes, par exemple, concernant la confidentialité des données, il est 
possible d'adopter d'autres moyens permettant de faire circuler directement les données entre 
parties participantes, à condition qu'elles soient bien documentées et que la base de données  
commune soit limitée à des informations librement accessibles. 
                                                 
2 http://europa.eu.int/eur-lex. Voir la réglementation No 1639/2001(CE) de la Commission et la réglementation 
No 1543/2000 (CE) du Conseil. 
3 www.ices.dk 
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92. Comme c�est le cas avec tous les programmes de collecte de données, la validation des  
données est indispensable pour éviter que des avis erronés ne soient fournis aux décideurs. 
Étant donné que les données proviennent de plusieurs sources différentes, l'analyse des stocks 
partagés pourrait conduire à une meilleure validation des données et il faudra tout faire pour 
comparer ces différentes sources de données aux fins de compatibilité. 
 
Normaliser les analyses et les évaluations 
 
93. Des évaluations communes des stocks, des flottes ainsi que des grands aspects 
sociaux, économiques et écologiques sont tout à fait souhaitables aussi longtemps que le 
processus garde la possibilité d'envisager de nouveaux types d'analyses et d'innovations. Ce 
type de normalisation exigera une meilleure coordination interdisciplinaire ainsi qu'une 
meilleure coordination à l'intérieur des différentes disciplines et nécessitera que les experts 
techniques qui s'en occupent puissent effectuer des analyses sans être soumis à des pressions 
excessives de la part des processus politiques. À ce stade, il est reconnu que la normalisation 
des analyses biologiques pourrait être plus facile à réaliser que celle par exemple concernant  
les flottes, mais cela ne devrait pas altérer la volonté de parvenir à la coordination nécessaire. 
 
94. Le recours à des experts extérieurs s'est avéré utile dans plusieurs cas, en apportant 
une certaine de neutralité ainsi que de nouvelles compétences et idées dans le processus. Un 
examen par les pairs doit être entrepris afin d�encourager un meilleur contrôle de la qualité et  
la crédibilité des évaluations. 
 
95. L'élaboration conjointe de modèles facilite la compréhension mutuelle et la 
communication des besoins de gestion, en plus d�apporter des informations au processus 
d'établissement des priorités. Avec l'élargissement dans le cadre d�une approche davantage 
écosystémique vis-à-vis des pêches, il sera aussi nécessaire d'adopter une démarche encore 
plus intégrée pour les analyses et les évaluations qui tiennent compte des divers types de 
données, disciplines et outils d'appui aux décisions.  
 
Garantir la disponibilité de capacités humaines et d'équipement appropriés 
 
96. Fournir les meilleurs avis scientifiques disponibles dépend directement de la capacité 
de mener des recherches et de diffuser les résultats. Dans un domaine de plus en plus 
complexe comme celui de la pêche, il est urgent d'attirer et de retenir des personnels qualifiés  
dans une ou plusieurs des disciplines ayant trait à la gestion des pêches. La formation de ceux 
travaillant déjà dans le secteur aux nouvelles exigences et technologies est également de plus 
en plus nécessaire. 
 
97. Conduire des recherches dans un environnement de partage des stocks offre souvent 
l'opportunité d'un transfert de technologies et d'expertises qui serait sinon impossible. Toutes 
les parties n'ont pas besoin d�avoir un niveau de capacité également élevé mais il faudrait  
développer un minimum acceptable chez chacune d�entre elles. Il sera alors possible de 
renforcer les points forts de l'une ou de plusieurs parties pour éviter les chevauchements et les  
coûts inutiles. Il en va de même des équipements et des laboratoires où il existe des 
possibilités de partager (par exemple, un navire de recherche) et d�éviter des doubles  emplois  
inutiles dans des laboratoires spécialisés comme que ceux qui réalisent des études génétiques  
ou sur le vieillissement des poissons. 
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98. Des capacités peuvent se créer grâce à l'échange d'experts techniques, à la formation et  
à l'échange de données d'expérience, à la fois dans le cadre de tels ou tels arrangements ou 
entre arrangements similaires de par le monde. 
 
Situations à propos desquelles peu de données existent 
 
99. Il est probable que dans toutes les situations relatives aux pêches, il n�y ait pas 
suffisamment de données pour appuyer comme il convient les processus décisionnels. Cela est 
particulièrement vrai pour certaines pêches artisanales et pour les pêches des pays en 
développement. Toutefois, il existe toujours assez d'informations pour mettre en place une 
forme quelconque de gestion et pour créer une base d'informations à mesure que la gestion se 
développe. On peut obtenir relativement rapidement des données et des informations en 
utilisant celles qui ont été recueillies pour des pêcheries et des situations similaires à celle 
pour laquelle on ne dispose que de peu de données. Les connaissances des pêcheurs  et des  
communautés devraient également être exploitées et plusieurs techniques d'évaluation rapide 
sont en train d�apparaître. L'utilisation d'indicateurs clés peut également être rapidement  
adoptée compte tenu de l'expérience acquise ailleurs dans différentes parties du monde. Dans 
certaines situations, des données existent mais elles ne sont pas fournies pour des raisons 
politiques ou pour d�autres raisons. On devrait également envisager des incitations pour 
libérer l'information et faire connaître l�ensemble des avantages que l�on retire de décisions  
prises en connaissance de cause. 
 
Groupe de travail C: Assurer la mise en œuvre et l’application des accords de gestion 
 
100. Le Groupe a reconnu que les conditions requises pour mettre en �uvre et faire 
respecter des mesures de conservation et de gestion des pêches pour les stocks transfrontières 
et les stocks chevauchants ne seront pas les mêmes selon la complexité des différentes  
pêcheries (par exemple, le nombre de Parties, la nature de la pêcherie et le mouvement des  
stocks)4. 
 
101. Un certain nombre de scénarios différents dont la complexité varie peuvent être 
envisagés. Le cas le plus simple est celui de deux pays partageant un même stock, chacun de 
ces pays pêchant dans sa propre ZEE. Plusieurs facteurs peuvent compliquer cette situation: 
désaccord sur la délimitation de la frontière entre les deux pays, accès par des pays tiers à la 
pêcherie, accès réciproque à la ZEE d�autres pays et le stock de poissons en question est 
également un stock de poissons chevauchants, une portion du stock se trouvant à l'extérieur de 
la ZEE, dans le secteur de la haute mer adjacent. 
 
102. Une représentation matricielle de l�ensemble des situations et scénarios possibles 
concernant la gestion de stocks de poisson transfrontières et chevauchants est reproduite sur le 
tableau 1. 
 
103. Pour les besoins du Groupe de travail, les expressions "mise en oeuvre" et  
"application" ont la signification suivante: "mise en oeuvre" renvoie aux outils qui permettent 
que des mesures de gestion soient appliquées. Elle comporte notamment des inspections 
conjointes et/ou des systèmes d'observateurs, des registres régionaux, des fichiers de navires  
                                                 
4 Le Groupe est convenu que ses débats porteraient avant tout sur la pêche industrielle. Néanmoins, il a reconnu 
que la pêche artisanale faisait égal ement face à des di fficultés dans la mise en oeuvre et l'application des mesures  
de gestion des pêches. Le Groupe a noté que le principe étayant �la mise en oeuvre et l'application des mesures  
dans la pêche industrielle pourrait s�appliquer également à la  pêche artisanale. 
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de pêche en haute mer, des notifications de prises et des échanges de données, des inspections 
des ports/débarquements, des systèmes de surveillance des navires, etc. "Application" renvoie 
aux mesures qui sont susceptibles d'être prises en cas de contravention aux mesures de gestion 
et de conservation. Les sanctions peuvent varier et avoir un caractère administratif ou pénal. 
Les sanctions de caractère administratif pourront être le refus, la suspension ou le retrait d'une 
autorisation de pêche.5 
 
 

Tableau 1 : Situations potentielles et scénarios de gestion des stocks de poissons 
transfrontières et chevauchants6 

 

  STOCKS 
TRANSFRONTIÈRES 

STOCKS CHEVAUCHANTS 

  États côtiers + Tierces 
parties  

Pas de 
réciprocité 

Scénario A Scénario C FRONTIÈRE 
RECONNUE 

Réciprocité  Scénario D 

Pas de 
réciprocité 

Scénario B  FRONTIÈRE NON 
RECONNUE 

Réciprocité   

 

 

Scénario E 

 
 
104. Le Groupe a estimé que les sanctions devaient être suffisamment sévères pour 
effectivement prévenir et empêcher les infractions aux arrangements de gestion convenus. En 
conséquence, garantir la consistance, la transparence et la rapidité dans l'application des 
sanctions est vivement recommandé. Cela suppose qu'il doit y avoir par exemple un échange 
d'informations sur les activités de pêche illicites et non réglementées. De plus, le Groupe a 
estimé que les sanctions doivent être définies de telle manière à conduire à des résultats 
comparables entre les États participants. 
 

                                                 
5 Nonobstant l'impact que des mesures commerciales peuvent avoir pour réduire ou éliminer le commerce du 
poisson ou des produits halieutiques provenant de la pêche illicite, non déclarée et non réglementée, de telles  
mesures n'ont pas été examinées par le Groupe de travail. 
6 Le cas le plus simple de gestion d'un stock de poissons transfrontières est celui où deux États côtiers partagent 
le même stock (A). On peut ajouter plusieurs variabl es pour créer un grand nombre de situations et de scénarios  
potentiels, dont seulement quelques uns sont étudiés dans notre présentation : examinons d'abord le cas où la 
frontière ent re les deux pays n'est pas convenue (B). La seconde complication vient du fait que des tierces parties  
ont accès au stock dans l'une ou l�autre des zones des pays ou dans les deux (C). Il est possible de regrouper les  
scénario B et C en une seule situation dans l aquelle la frontière n'est pas  convenue et où l es tierces parties  
donnent accès à la ressource en question (D). Une nouvelle complication s'ajoute lorsque le stock de poissons en 
question est un stock chevauchant (E). 
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105. Le Groupe a reconnu que tous les pays ne disposaient pas des mêmes  ressources et  
capacités techniques pour mettre en �uvre et appliquer les mesures de conservation et de 
gestion pertinentes. Cette situation doit être reconnue lorsque l'on convient des arrangements 
dans ces domaines. Si possible, des politiques doivent être mises en place pour faciliter la 
contribution du secteur aux coûts de la gestion des pêcheries et en particulier, aux coûts liés à 
la mise en �uvre et l'application des mesures de gestion. 
 
Scénario A : Deux États côtiers, un seul stock transfrontière se trouvant entièrement dans 
leur ZEE et pêché par les flottes nationales à l'intérieur de leur ZEE respective 
 
106. Ce scénario exige la coopération des deux États à la gestion du stock transfrontière. Il 
présuppose une coopération au plan de l'échange de données et d'informations fruit de la 
recherche et l'harmonisation des mesures de gestion pour favoriser une utilisation durable, des  
niveaux et méthodes d'exploitation et l�état du stock. 
 
107. Le Groupe est convenu que la mise en �uvre et l'application des mesures de gestion 
relative à la pêche pour un stock transfrontière dans le cas du présent scénario exigent au 
minimum les mesures suivantes:  
 

- l�établissement d'un registre des navires autorisés à pêcher ce stock; 
 

- l�utilisation d'un système de surveillance des activités de pêche (y compris le cas 
échéant, l�accès facile à des documents concernant les autorisations de pêche, les 
volumes et les espèces soumis à un quota, la zone d'exploitation, la durée des 
campagnes, les registres de pêche/journaux de bord, etc.);7 
 

- l�inspection au port des navires, des captures à bord et des captures débarquées. 
 

108. Les informations recueillies à la suite de ces vérifications devraient être échangées  
entre les deux États à des  intervalles prédéterminés et sous un format convenu. Pareilles  
transparence et coopération favoriseront la confiance entre les États et entre les pêcheurs  
pêchant le stock. 
 
109. Il est attendu que les États côtiers feront en sorte que leurs navires de pêche respectent 
les mesures de gestion convenues, conformément à leur législation nationale. L'harmonisation 
des politiques et  législations sur les questions de respect est par conséquent recommandée. 
 
Scénario B : Deux États côtiers, un seul stock transfrontière se trouvant entièrement dans 
leur ZEE et pêché par les flottes nationales à l'intérieur de leur ZEE mais il y a des 
différends à propos des frontières entre les Parties, d’où une zone de gestion contestée 
 
110. Dans le cas où les frontières entre deux États côtiers sont contestées et oú il existe une 
zone controversée où se trouve une partie du stock , une coopération efficace aux fins de la 
gestion durable du stock dans sa totalité est vivement recommandée. 
 
111. Aux fins de la gestion des pêches, il pourrait être préférable de créer une "zone de 
gestion conjointe" qui inclut la zone controversée. Cela facilitera la gestion du stock dans sa 
totalité et évitera ainsi des failles dans la gestion. 
                                                 
7 Pour de plus amples informations sur ces questions, voir le paragraphe 51 du Plan d'action international visant à 
prévenir, à contrecarrer et à éliminer la pêche illicite, non déclarée et non réglementée. 
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112. Outre les mesures nécessaires pour la mise en �uvre er l'application d'arrangements de 
gestion de la pêche dans le scénario A, les mesures ci-après devraient être mises en place en 
ce qui concerne la zone de gestion conjointe: 
 

- Exigences de notification spécifiques pour les navires de pêche qui opèrent dans ladite 
zone de pêche, y compris la fourniture de rapports simultanés aux deux États côtiers; 
 

- Dispositifs de suivi et de surveillance réciproques pour chaque État côtier concernant 
les navires battant pavillon de l'une des Parties et opérant dans ladite zone ou 
responsabilité première de l'État du pavillon pour le suivi et la surveillance (par 
exemple, arraisonnement, inspection, arrestation et conduire le navire au port, etc.). 
 

113. Si l'un ou l'autre des États côtiers donnent une autorisation de pêche à des navires d'un 
pays tiers à l'intérieur de sa ZEE respective, les conditions devront être négociées à l'avance 
par les États côtiers si ces navires doivent être autorisés à avoir accès à la zone de gestion 
conjointe. 
 
Scénario C : Deux États côtiers, un seul stock transfrontière se trouvant entièrement dans 
leur ZEE et pêché par les flottes nationales et par les flottes d'autres pays dans l'une ou 
l'autre des ZEE, ou dans les deux zones économiques exclusives 
 
114. Dans certains cas, les États côtiers offrent l'accès à leur ZEE à des tierces parties. 
Outre les mesures pour la mise en �uvre et l'application des arrangements de gestion 
concernant un stock transfrontière prévues dans le scénario A, il faudrait adopter et appliquer 
les mesures suivantes : 
 

- les activités de pêche entreprises par un navire de pêche d'une tierce partie autorisé à 
pêcher dans la ZEE de l'un des États côtiers doivent être contrôlées et surveillées par 
cet État côtier; 
 

- les navires de pêche de la tierce partie doivent être soumis au moins aux mêmes  
conditions de licence (y compris inspection à bord et critères de respect) lorsqu'ils 
opèrent dans l'une et l'autre des ZEE ou dans les deux zones que celles qui sont 
imposées aux navires nationaux de ces États côtiers; 
 

- la législation relative à l'État du pavillon doit comporter des mesures de contrôle (par 
exemple, procédures d'autorisation) pour les navires de cet État pêchant dans la ZEE 
d'un autre État. 
 

Scénario D : Deux États côtiers, un seul stock transfrontière se trouvant entièrement dans 
leur ZEE et  pêché par les flottes nationales qui disposent d'un accès réciproque à l'une et 
l'autre des  ZEE 
 
115. Les arrangements de pêche réciproques entre deux États côtiers adjacents devraient  
être fondés sur un accord qui spécifie clairement les termes et les conditions d'accès de leur 
flotte respective. Outre les mesures prévues dans les scénarios A et C, les mesures ci-après 
devraient être mise en �uvre: 
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- conditions spécifiques de communication de données (par exemple pour les captures, 
la zone d'opération, l'entrée et la sortie de la ZEE, la notification, etc.) qui serviraient à 
renforcer les mesures de gestion de l'État côtier.  Le cas échéant, une telle condition 
requise pourrait associer un système de notification en temps réel; 
 

- collaboration entre les États côtiers pour créer un climat propice à sensibiliser les  
pêcheurs et les encourager à respecter les termes et conditions de leur licence; 
 

- moyens qui peuvent être pris par l'État côtier (Partie à l'accord ou à l'arrangement) 
dans le cas où ses navires commettent un délit dans la ZEE adjacente; 
 

- programme(s) d'observateurs à des fins scientifiques et d�application des mesures de 
gestion; 
 

- le cas échéant, programmes d'éducation et de sensibilisation destinés à tous les 
pêcheurs, lorsque des différences institutionnelles (capacités, moyens de contrôle, etc.) 
existent entre les États côtiers Parties à un arrangement. 
 

Scénario E : Un (ou plusieurs) État(s) côtier(s), un (ou plusieurs) stock(s) chevauchant(s) 
qui se trouve(nt) dans la ZEE de l'un (ou de plusieurs) État(s) côtier(s) et en haute mer 
 
116. Un stock de poisson qui chevauche entre la ZEE d'un seul État côtier et la haute mer 
exige une coopération internationale efficace entre l'État côtier et les autres pays qui pêchent 
le stock de sorte qu�il soit géré de manière durable. Cette situation est prévue dans l'Accord 
des Nations Unies sur les stocks de poisson de 1995, notamment dans les parties III et IV de 
l'Accord, qui concernent les mécanismes de coopération internationale à propos des stocks 
chevauchants et des stocks de poissons grands migrateurs. Ces parties concernent en 
particulier la création d'organisations ou d'arrangements de gestion des pêcheries  régionaux 
lorsqu'il n�en existe pas et le renforcement des organisations et arrangements existants pour 
qu�ils soient plus efficaces. 
 
117. Outre les mesures prévues dans le scénario A, il conviendrait d'envisager les  
dispositions ci-après aux fins de la gestion d'un stock chevauchant: 
 

- Création d'une organisation ou d�un arrangement de gestion des pêcheries régionale; 
 

- autorisation d'utilisation de navires de pêche et notification de leurs spécifications;8 
 
- obligations incombant aux navires (par exemple, documents de l'embarcation, 

marquage du navire et des engins, informations relatives aux activités de pêche, 
notification de l'effort de pêche et des captures et communication par le navire de ses 
mouvements et captures);8 

 
- observation et collecte d'informations scientifiques; 

 
- création d'un système commun de contrôle et d'inspection adapté aux besoins de la 

région (par exemple, attribution de moyens d'inspection, procédures d�infraction et  
critères de suivi). 

                                                 
8 Ces dispositions minimums sont fondées sur les arrangements intérimaires de l'Organisation des pêches de 
l'Atlantique Sud-Est, applicables jusqu'à ce qu'un système de surveillance et de contrôle permanent soit créé. 
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RÉSUMÉ  
 
118. Les participants à la Consultation ont noté qu'il y avait une forte compatibilité entre les  
rapports des trois Groupes de travail, ce qui a été considéré comme un résultat positif. 
 
119. Il a été souligné que la collecte de données est une question d'une importance cruciale 
à la fois à des fins scientifiques (voir le rapport du Groupe de travail B) et pour le suivi, le 
contrôle et la surveillance (voir le rapport du Groupe de travail C). Obtenir des données  
fiables de la part des flottes commerciales a été cité comme un exemple intéressant pour 
toutes les parties associées à la gestion de stocks de poissons partagés. Il a été suggéré de tirer 
plus systématiquement partie des synergies possibles. Toutefois, ces efforts ne devraient pas 
mettre en danger la collecte d'informations indépendantes à des fins scientifiques. 
 
120. Il a également été fait remarquer qu'il ne semblait pas y avoir une forte corrélation 
entre la sophistication d'un mécanisme de partage et la santé d'un stock de poissons. On a noté 
que la coopération était une condition préalable à une gestion efficace de stocks partagés mais  
qu'en l'absence d'applications de mesures de conservation et de gestion, il n'était pas possible 
de garantir l'amélioration de l'état du stock. La coopération était donc considérée comme une 
condition nécessaire mais pas suffisante à une gestion efficace des ressources. 
 

CLÔTURE DE LA CONSULTATION 
 
121. Le Président a clos la session et a remercié les experts de leur contribution et de la 
manière efficace dont ils avaient coopéré. Il avait le sentiment que les participants avaient 
traité des questions importantes concernant les stocks partagés de manière approfondie et il a 
ajouté que les résultats de la Consultation aideraient à mieux comprendre les questions 
complexes en jeu. 
 
122. M. Garcia a remercié le Gouvernement norvégien de l'appui qu'il a apporté à la 
Consultation et les experts de leur fructueuse participation. Il a indiqué que le rapport de la 
Consultation serait disponible à la vingt-cinquième session du Comité des pêches de la FAO 
qui aura lieu en février 2003. 
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ANNEX A 

 

ORDRE DU JOUR 

 
1. Ouverture de la session 
 
2. Présentation des documents de séance et des études spécifiques 
 

• Discussion Papers 
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3. Creation de groupes de travail 
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5. Résumé 
 
6. Clôture de la Consultation 
 
 



27 

 ANNEX B 
 

LISTE DES PARTICIPANTS 

 
 

AL-HUSAINI Mohsen 
Mariculture and Fisheries Department 
Kuwait Institute for Scientific Research 
(KISR) 
PO Box 1638 
Salmiya 22017 
Kuwait 
Tel: +965 571 1294 
Fax: +965 571 1293 
E-Mail:  mhusaini@safat.kisr.edu.kw 
 
ARNASON Kolbeinn 
Director of International Affairs 
Ministry of Fisheries 
Skulagatan 4 
150 Reykjavik 
Iceland 
Tel: +354 545 8300 
Fax: +354 562 1853 
E-Mail:  kolbeinn.arnason@sjr.stjr.is 
 
BELIKO V Sergey V.  
Head of Laboratory 
Polar Institute of Marine Fisheries 
   and Oceanography (PINRO) 
6 Knipovich Street  
183763 Murmansk 
Russia 
Tel: +47 7 8152 473424 
Fax: +47 7 8152 473331 
E-Mail:  belikov@pinro.murmansk.ru 
 
BJORDAL Aasmund 
Research Director 
Institute of Marine Research 
Nordnesgaten 50 
Box 1870 
5817 Bergen 
Norway 
Tel: +47 55 23 8690 
Fax: +47 55 23 8687 
E-Mail:  aasmund.bjordal@imr.no 
 

CHALULEU Julio 
Secretario Técnico de la Comisión Técnica  
   Mixta del Frente Marítimo 
(COFREMAR) 
Juncal 1355, Piso 6, ESC 604 
11000 Montevideo 
Uruguay 
Tel: +59 829 162047/1973 
Fax: +59 829 161578 
E-Mail:  jchaluleu@netgate.com.uy 
 
CAMPODO NICO  Italo  
Marine Biologist Fisheries Management 
   Officer  
Undersecretariat for Fisheries 
Bellavista 168- 17th Floor 
Valparaíso 
Chile  
Fax : +56 (32) 502740  
Tel: +56 (32) 502763 
E-Mail:  icampodo@subpesca.cl 
 
DE BARROS Victoria (Ms) 
Director 
Institute of Fishery Research 
Ministry of Fisheries and Environment 
Ilha Do Cabo 
Cx. Postal 2601 
Luanda 
Angola 
Tel: + 309077/309732 
Fax:  +309731 
E-Mail:  vbarros@netangola.com 
 
DOULMAN David 
Senior Fishery Liaison Officer 
Fisheries Department 
FAO 
Viale delle Terme di Caracalla 
00100 Rome 
Italy 
Tel: +3906 570 56752 
Fax: +3906 570 56500 
E-Mail:  david.doulman@fao.org 
 



28 

GARCIA Serge 
Director 
Fisheries Resources Division  
Fisheries Department 
FAO 
Viale delle Terme di Caracalla 
00100 Rome 
Italy 
Tel: +3906 570 56467 
Fax: +3906 570 53020 
E-Mail:  serge.garcia@fao.org 
 
GULLESTAD Peter (Chairman) 
Director-General of Fisheries 
Strandgaten 229 
N-5804 Bergen 
Norway 
Tel: +47 55 23 8000 
Fax: +47 55 23 8090 
E-Mail:  peter.gullestad@fiskeridir.dep.no 
 
HO EL Alf Håkon  
Associate Professor 
Department of Political Science 
University of Tromsø 
N-9037 Tromsø 
Norway 
Fax: + 47 77644905 
Tel:  +47 77645542 
E-Mail: hoel@sv.uit .no 
 
HUANG Shuolin 
Vice President of Shanghai  
   Fisheries University 
No. 334 Jungong Road 
Shanghai 200090 
China 
Tel: +86-21 65710296 
Fax: +86 21 65 68 4287 
E-Mail: slhuang@shfu.edu.cn 
 
JIN Xianshi 
Director of Living Marine Resources Division 
Yellow Sea Fisheries Research Institute 
106 Nanjing Road 
Qingdao 266071 
P.R. China 
Tel: +86 532 58 49 430 
Fax: +86 532 58 11 514 
E-Mail:  jin@ysfri.ac.cn 
 
 
 
 
 

LAUREC Alain 
Département Halieutique  
Ecole Nationale Supérieure Agronomique 
   de Rennes 
65 Rue de Saint Brieuc 
CS 84215  
35042 Rennes Cedex  
France 
Tel: +33 2 23 48 58 62 
Fax : +33 2 23 48 55 35  
E-Mail: laurec@roazhon.inra.fr 
 
LEMCHE Einar 
Head of Representation 
Greenland Government, Denmark Office 
Pilestraede 2151 
DK-1016 
Copenhagen 
Denmark 
Tel: +45 33 693435 
Fax: +45 33 693401 
E-Mail:  el@ghsdk.dk 
 
MILLER Kathleen (Ms) 
Environmental and Societal Impacts Group 
National Center for Atmospheric Research 
PO Box 3000 
Boulder, CO 80307 
USA 
Tel: +1 303 497 8115 
Fax: +1 303 497 8125 
E-Mail:  kathleen@ucar.edu 
 
MUNRO  Gordon R. 
Professor Emeritus of Economics 
Department of Economics 
The University of British Columbia 
#997 � 1873 East Mall 
Vancouver, B.C. 
Canada V6T 1Z1 
Tel: + 1 604 822 5452 
Fax: +1 604 822 5915 
E-Mail:  munro@econ.ubc.ca 
 
NINNES Chris 
Team Leader 
Southern African Development Community 
(SADC) 
Sector Coordinating Unit for Marine 
   Fisheries Resources 
Windhoek 
Namibia 
Tel: +264 811273131 
Fax: +264 61 23 5269 
E-Mail:  tyakmor@iway.na 



29 

NISHIDA Hiroshi 
Senior Researcher 
Fisheries Biology and Ecology Division 
National Research Institute of Fisheries  
   Science 
Fisheries Research Agency 
2-12-4, Fukuura, Kanazawa, 
Yokohama, 236-8648 
Japan 
Tel: +81-45-788-7634 
Fax: +81-45-788-5001 
E-Mail: hnishi@fra.affrc.go.jp 
 
O ELO FSEN Burger  
Director Resource Management 
Ministry of Fisheries 
Private Bag 13355  
Windhoek 
Namibia 
Tel: +264 61 246318 
Fax: +264 61 220558 
E-Mail:  boelofsen@mfmr.gov.na 
 
RANKE Walter 
Secretary 
International Baltic Sea Fishery 
   Commission 
Hoza 20 Str. 
00-528 Warsaw 
Poland 
Tel: +48 22 628 8647 
Fax: +48 22 625 3372 
E-Mail:  ibsfc@polbox.pl 
 
RØTTING EN Ingolf 
Senior Adviser  
Institute of Marine Research 
Nordnesgaten 50 
PO Box 1870 
5817 Bergen 
Norway 
Tel: +47 55 23 8404 
Fax: +47 55 23 8687 
E-Mail:  ingolf.rottingen@imr.no 
 
SAMB Birane 
Centre de recherche océanographiques 
    de Dakar-Thiaroye (CRODT) 
PO Box 2241 
Dakar 
Senegal 
Tel: +221 834 8041 
Fax: +221 834 2792 
E-Mail: bsambe@yahoo.fr 
 

STAPLES Derek 
Deputy Executive Director 
Bureau of Rural Sciences 
PO Box E11 
Kingston ACT 2604 
Australia 
Tel: +61 2 6272 5350 
Fax: +61 2 6272 4747 
E-Mail:  derek.staples@brs.gov.au 
 
STEINBOCK Robert 
Senior International Fisheries  
   Advisor  
Department of Fisheries and Oceans  
200 Kent St. 
Ottawa, Ontario  
Canada K1A 0E6 
Tel: +1 613 993 1836 
Fax: +1 613 993 5995 
E-Mail:  steinbob@dfo-mpo.gc.ca 
 
STO KKE O lav Schram 
Research Director 
The Fridtjof Nansen Institute 
PO Box 326 
1324 Lysaker 
Norway 
Tel: +47 67 11 1900 
Fax. +47 67 11 1910 
E-Mail:  Olav.S.Stokke@fni.no 
 
STRØMME Tore  
Institute of Marine Research 
Box 1870 Nordnes 
5817 Bergen 
Norway 
Tel: +47 55 23 8571 
Fax: +47 55 23 8579 
E-Mail: tore.stroemme@imr.no 
 
SUMAILA Rashid Ussif 
Fisheries Centre 
University of British Columbia 
2204 Main Mall, Vancouver 
B.C. Canada V6T 1Z4 
Tel: +1 604 8220 224 
Fax: +1 604 8228 934 
E-Mail: r.sumaila@fisheries.ubc.ca 
 



30 

TAGHAVI Seyed Aminollah  
Director-General of Fishing Affairs 
Fisheries of Iran 
No. 250 Dr. West Fatemi Avenue 
Tehran 
Iran (Islamic Republic of) 
Tel: +98 21 69 41 373 
Fax: +98 21 69 41 362 
E-Mail: s_taghavimotlagh@hotmail.com 

THO MSON, Andrew 
European Commission 
Directorate General for Fisheries 
Rue Joseph II, 99 
B-1049 Brussels 
Belgium 
Tel: +32 2 2990180 
Fax: +32 2 2994802 
E-Mail: Andrew.Thomson@cec.eu.int 
 
VAN HO UTTE Annick (Ms) 
Legal Officer 
Legal Office 
FAO 
Viale delle Terme di Caracalla 
00100 Rome 
Italy 
Tel: +3906 570 54287 
Fax: +3906 570 54408 
E-Mail:  annick.vanhoutte@fao.org 
 
WILLIAMS Johan 
Director General 
Ministry of Fisheries 
Grubbegata 1 
PO Box 8118 Dep. 
0032 Oslo 
Norway 
Tel: +47 22 24 6440 
Fax: +47 22 24 9585 
E-Mail:  johan.Williams@fid.dep.np 
 
WILLING Jane (Ms) 
International Manager 
Ministry of Fisheries 
PO 1020 
Wellington 
New Zealand 
Tel: +64 4 470 2600 
Fax: +64 4 470 2669 
E-Mail:  willingj@fish.govt.nz 
 

ZUZUNAGA Jorge 
Asesor del Despacho Vice-ministerial 
    de Pesqueria 
Ministerio de la Produccion 
Calle Uno Oeste No. 060, San Isidro 
Lima 27 
Perú 
Tel: +51 1 2243334/4753218 
Fax: +51 1 2242950 
E-Mail: jzuzunaga@minpes.gob.pe 
 
TECHNICAL SECRETARIES 
 
ENG ESAETER Sigmund 
Director 
Directorate of Fisheries 
Strandgaten 229 
N-5804 Bergen 
Norway 
Tel: +47 55 23 8000 
Fax: +47 55 23 8090 
E-Mail:sigmund.engesater@fiskeridir.dep.no 
 
LOBACH Terje  
Senior Legal Adviser 
Directorate of Fisheries  
Strandgaten 229 
N-5804 Bergen 
Norway 
Tel: +47 55 23 8000 
Fax: +47 55 23 8090 
E-Mail:terje.lobach@fiskeridir.dep.no 
 
WILLMANN Rolf 
Senior Fishery Planning Officer 
Fisheries Department 
FAO 
Viale delle Terme di Caracalla 
00100 Rome 
Italy 
Tel: +3906 570 53408 
Fax: +3906 570 56500 
E-Mail:  rolf.willmann@fao.org 
 



31 

SECRÉTARIAT 
 
GUYO NNET Marianne (Ms) 
Secretary 
Fisheries Department 
FAO 
Viale delle Terme di Caracalla 
00100 Rome 
Italy 
Tel: +3906 570 53951 
Fax: +3906 570 56500 
E-Mail:  marianne.guyonnet@fao.org 
 
HALS Elen (Ms) 
Head of Divison (Administration) 
Institute of Marine Research 
Nordnesgaten 50 
PO Box 1870 
5817 Bergen 
Norway 
Tel: +47 55 23 8500 
Fax: +47 55 23 8531 
E-Mail:  elen.hals@imr.no 
 
LUNENG Unni (Ms) 
Executive Officer 
Directorate of Fisheries 
Institute of Marine Research 
Strandgaten 229 
N-5804 Bergen 
Norway 
Tel: +47 55 23 8000 
Fax: +47 55 23 8090 
E-Mail:  unni.luneng@imr.no 
 



32 

ANNEX C 
 

LISTE DES DOCUMENTS 

 (ONLY IN ENGLISH) 

 
 Prospectus 
 Agenda 
 List of Documents 
 
Discussion Paper 
 
 On the Management of Shared Fish Stocks  

(G. Munro) 
 Legal Aspects in the Management of Shared Fish Stocks � A Review 

(A. Van Houtte) 
 

Case Studies 
 
 Fishery of Shared Stocks of the Silver Pomfret, Pampus Argenteus, in the Northern Gulf 

(AL-Husaini) 
 Cooperative Management of Shared Fish Stocks in the South Pacific 

(T . Aqorau) 
 Shared Fishery: Argentine-Uruguayan Common Fishing Zone 

(J.D. Chaluleu) 
 North American Pacific Salmon: a Case of fragile Cooperation 

(K.A. Miller) 
 Case Study of Small Pelagic Fish Resources in Northwest Africa 

(Samb Birane) 
 Management of Shared Fish Stocks Australian Case Studies 

(D. Staples) 
 The Loophole of the Barents Sea Fisheries Regime 

(O.S. Stokke) 
 Arrangement between the Govertment of Australia and the Government of New Zealand for the 

Conservation and Management of Orange Roughy on the South Tasman Rise (J. Willing) 
 Management of Shared Hake Stocks in the Benguela Marine Ecosystem 

(R.U. Sumaila, C. Ninnes, B. Oelofsen) 
 Management of a Straddling Fish Stock: The Case of the Norwegian Spring-Spawning Herring 

Fishery 
(T . Bjørndal) 

 Some Shared Fish Stocks of South Eastern Pacific 
(J. Zuzunaga) 

 The Management of Redfish (Sebastes mentella) in the Nroth Atlantic Ocean (Andrew H. Thomson) 
 Cooperative Fisheries Management Issues in the Baltic Sea  

(Walter Ranke) 
 

Discussion Guides 
 
 Working Group A: Resolving Allocation Issues 
 Working Group B: Achieving Coordination of Management Plans and Objectives, and of Research 

Programmes 
 Working Group C: Ensuring Implementation and Enforcement of Fisheries Management 

Arrangements for Shared Stocks 



 33 

ANNEX D 
 
 

RÉPARTITION DES PARTICIPANTS AUX GROUPES DE TRAVAIL 

 
WO RKING GRO UP A:  Résoudre les questions d'allocation 
 
 
ARNASON Kolbeinn 
CHALULEU D. Julio 
ENGESAETER Sigmund 
GARCIA Serge 
LEMCHE Einar (Chair) 
MUNRO Gordon R. 
RANKE Walter 
STEINBOCK Robert 
SCHRAM STOKKE Olav 
SHUOLIN Huang 
SUMAILA Rashid 
WILLING Jane 
WILLMANN Rolf 
 
WO RKING GRO UP B: Coordination des plans et objectifs de gestion, et des 

programmes de recherche 
 
AL-HUSAINI Mohsen 
BJORDAL Aasmund 
BELIKOV Sergey V. 
CAMPODONICO, Italo  
LAUREC Alain (Chair) 
MILLER Kathleen 
NINNES Chris 
NISHIDA Hiroshi 
STAPLES Derek 
SAMB Birane 
STRØMME Tore 
XIANSHI Jin 
 
WORKING GROUP C:  Assurer la mise en œuvre et l’application des accords de 

 gestion  
 

 
DE BARROS Victoria  
DOULMAN David 
HOEL Alf Håkon 
LOBACH Terje 
OELOFSEN Burger (Chair) 
ROETTINGEN Ingolf 
TAGHAVI Seyed Aminollah 
THOMSON Andrew 
VAN HOUTTE Annick 
ZUZUNAGA Jorge 



 

La Consultation d’experts Norvège-FAO a été organisée compte tenu du fait que la gestion 
des ressources halieutiques partagées demeure l’un des principaux défis à relever pour 
assurer une gestion durable des pêches.  La Consultation d’experts s’est penchée, en 

particulier, sur la gestion des stocks transfrontières et des stocks chevauchants.  Elle a 
étudié les problèmes concrets que pose la gestion de ces ressources dans le cadre de la 

Convention des Nations Unies sur le droit de la mer, de l’Accord des Nations Unies sur les 
stocks de poissons et d’autres instruments internationaux pertinents.  Elle n’était pas 

censée prescrire des solutions, mais devait plutôt servir d’instance neutre pour un 
examen constructif des options et de leurs incidences. 
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